
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

qui se tiendra le mardi 24 mars 2020 à 20 h 30 

Par conférence téléphonique (Arrêté 2020-004 du 15 mars 2020 pris par la ministre de 

la Santé et des Services sociaux en raison de la pandémie COVID-19) 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

2. RENONCIATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 

3. MESURES PRISES PAR LE CONSEIL RELATIVEMENT À LA PANDÉMIE COVID-19 

 

4. FIN DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

DONNÉ À DAVELUYVILLE, ce 21 mars 2020. 

 

 

 

Ghyslain Noël  

Maire 

 


